
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 15 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 8 décembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL,  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme  Nathalie
COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier CAPELLA, M. Théo VIGNON, M.
Florian CAMEL,  M.  Roland DÉCOMBE,  M.  Jérome BUB,  M.  Monji OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme  Marie-Claude MASSON,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir
à M. Florian CAMEL, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, Mme Pia BOIZET
donne pouvoir à M. Roland DÉCOMBE, Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

SRDC  -  CESSATION  D'ACTIVITÉ  ET  DISSOLUTION  DU  SYNDICAT  RHODANIEN  DE
DÉVELOPPEMENT DU CÂBLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5212-33, L.52 11-25-1, et
L.5211-26 ;

Considérant  qu’après la  décision de l’Établissement Public  pour les Autoroutes Rhodaniennes de
l’Information (EPARI) du 20 octobre 2022 de résilier sa convention de conception et d’établissement
d’un réseau câblé sur le territoire du Syndicat Rhodanien de Développement du Câble (SRDC), de
céder  son  réseau  et  d’être  dissout,  la  dissolution  du  SRDC est  de  de  plein  droit  en  raison  de
l’achèvement de l’opération pour laquelle il avait été créé (autoriser l’EPARI à concéder un réseau
câblé sur son territoire).

Vu la délibération en date du 6 novembre 2023 par laquelle le SRDC a approuvé sa dissolution à
compter du 31 décembre 2023 et accepté les conditions de sa liquidation. 

Considérant notamment, au vu du protocole d’accord de dissolution ci-annexé, que cette dissolution
du SRDC n’entraînera aucune charge pour ses communes et groupements de communes membres,
qui  pourront  au  prorata  de  leur  participation  au  budget  de  fonctionnement  du  SRDC  et  de  la
participation de ce dernier au budget de fonctionnement de l’EPARI, percevoir une partie de l’excédent
du résultat de fonctionnement constaté de l’EPARI à sa dissolution.

Conformément aux dispositions de l’article L.5212-33 du Code Général des Collectivités Territoriales,
qui  prévoit  qu’un  syndicat  ne  peut  être  dissous  que  par  le  consentement  unanime  des  organes
délibérants de ses collectivités membres, il convient donc aujourd’hui d’approuver la dissolution du
SRDC et les conditions de sa liquidation.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
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APPROUVE la dissolution du SRDC et les conditions du protocole d’accord de dissolution ci-annexé ;

AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte et formalité en ce sens.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 15 décembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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